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Questions fréquemment posées 

 

1. Quelle est la mission du Sofina Covid Solidarity Fund? 

Conformément aux aspirations de ses parties prenantes et à l’orientation stratégique de l’entreprise, 
Sofina a créé le Sofina Covid Solidarity Fund pour tenter de lutter contre les conséquences négatives 
de la pandémie de Covid-19 sur la société et la santé. 

Le Fonds se concentre sur des thèmes qui sont au cœur des activités de la Sofina et vise à soutenir 

des initiatives caritatives qui ciblent la fracture numérique dans le secteur de l’éducation et des défis 
spécifiques auxquels sont confrontés les systèmes et services de soins de santé dans le contexte de 

la pandémie en particulier. 

Les dons du Fonds sont orientés vers les zones géographiques dans lesquelles Sofina est présente et 
active localement, avec un accent sur l’Europe de l’Ouest, l’Inde et Singapour. 

 

2. Quel est le statut du Sofina Covid Solidarity Fund? 

Le Fonds a le statut d’une fondation caritative. Le Fonds est géré par la Fondation Roi Baudouin 
(https://www.kbs-frb.be/fr/). Sofina a choisi de collaborer avec la Fondation Roi Baudouin, l’une des 

plus grandes fondations d’Europe. La Fondation est gérée de manière indépendante et 
professionnelle, au travers d’un réseau international et basée en Belgique. 

 

3. Comment le Fonds est-il géré et comment les initiatives à soutenir ont-elles été 
sélectionnées? 

Le Sofina Covid Solidarity Fund est supervisé par un comité de gestion à exposition internationale, 

composé de cinq membres : Pierre Gurdjian (membre indépendant, Président du comité de gestion), 
Stefan Schaefers (membre indépendant, représentant la Fondation Roi Baudouin), Sumitra 
Pasupathy (membre indépendant), Victor Casier (Sofina) et Yana Kachurina (Sofina). 

Le comité est chargé d'attribuer les dons conformément au mandat défini du Fonds, qui est de lutter 
contre les conséquences sociétales et sanitaires négatives de la pandémie de Covid-19 tout en 
adhérant aux statuts de la Fondation Roi Baudouin. 

Le comité du Fonds s'efforce en outre de mesurer les résultats et les réalisations des initiatives et 

projets soutenus par le Fonds et en fait rapport à Sofina et à ses parties prenantes. 

 

4. Qui peut contribuer au Sofina Covid Solidarity Fund et comment? 

Le principal contributeur au Fonds est Sofina. La société s’est engagée à consacrer 20 Mio € dans le 
soutien des initiatives sélectionnées par le Fonds sur sa durée de vie de deux ans se terminant à la 
mi-2022. 

Des membres principaux de son équipe de management et membres du conseil d'administration de 

Sofina participent au financement du Fonds, et les particuliers et les organisations sont également 
invités à contribuer au Sofina Covid Solidarity Fund. 

Pour les donateurs résidant et imposables en Belgique, au Grand-Duché de Luxembourg, aux Pays-
Bas ou en France, un virement peut être effectué auprès de la Fondation Roi Baudouin (en Belgique) 
sur le compte IBAN BE10 0000 0000 0404 – BIC BPOTBEB1 avec la communication structurée : 
***020/1010/00004*** 
 

Pour les donateurs résidant dans un autre pays européen, au Royaume-Uni, aux États-Unis ou au 
Canada, veuillez nous contacter par e-mail à l’adresse covidsolidarity@sofinagroup.com ou 
contacter directement la Fondation Roi Baudouin afin que nous puissions vous communiquer les 
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données bancaires relatives au versement à effectuer auprès de la fondation partenaire qui devrait 
permettre dans la plupart des cas de bénéficier d’un avantage fiscal dans ces autres pays. 

 

5. Les donateurs du Fonds ont-ils droit à des réductions d'impôt? 

En Belgique, les donateurs particuliers ont droit à une réduction d'impôt équivalente à 60% du 
montant versé en 2020 au Fonds (si supérieur à 40€ par an). La réduction d’impôt est retombée à  
40% à partir de 2021. 

Notamment au Luxembourg, en France, aux Pays-Bas, aux États-Unis (au travers la King Baudouin 
Foundation United States) et au Canada (via la KBF Canada Foundation), les particuliers peuvent 
faire un don à la Fondation Roi Baudouin et bénéficier d'avantages fiscaux dans leur pays de 
résidence. 

Pour le Royaume-Uni, l'Allemagne, l'Italie et d'autres pays, des partenariats existent entre la 
Fondation Roi Baudouin et d'autres fondations européennes, ce qui permet des dons transfrontaliers 
(Transnational Giving Europe) et donne aux donateurs des avantages fiscaux dans ces pays. 

Si vous souhaitez obtenir des détails concernant ces différents avantages fiscaux, veuillez-nous 
contacter par e-mail à l’adresse covidsolidarity@sofinagroup.com ou contacter directement la 

Fondation Roi Baudouin. 

 

6. Comment contacter l'équipe en charge du Sofina Covid Solidarity Fund? 
 
Pour toute question, veuillez nous contacter par e-mail à l’adresse 
covidsolidarity@sofinagroup.com. 
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